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Sinistres Vandalisme, Incendie, Vol, Bris de glace, fuite 
 

 

Rappel : 

- Pour les sinistres Vandalisme et Incendie la franchise est de 3 000 € 

- Pour les sinistres Vol, bris de glace, fuite la franchise est de 1 500 € 

- Toujours penser à prendre des photos des sinistres 

 

 

Procédure : 

 

 Si sinistre inférieur la franchise  
- Téléphoner au service assurance pour prendre un n° de sinistre 

 

- Demander les devis, déposer plainte  

 

- Faire passer tous les documents au service assurance (déclaration de sinistre, 

devis, dépôt de plainte…) 

 

- Le service assurance monte le dossier et l’enregistre sous Prem. Le Numéro de 

sinistre sous Prem vous sera fourni lors de l’autorisation de commander les 

travaux. 

 

- Le service assurance vous envoie un mail pour vous autoriser à commander les 

travaux en indiquant le compte budgétaire à utiliser et le n° de sinistre sous 

Prem afin de le rattacher au bon. 

 

- Vous devez établir les bons et en faire passer une copie au service assurance. 

 

- Aller vérifier les travaux et dès réception de la facture nous en faire passer une 

copie et classer le dossier. 

 

 

 

 Si sinistre supérieur à la franchise 

 

- Téléphoner au service assurance pour prendre un n° de sinistre 

 

- Demander les devis, déposer plainte  

 

- Faire passer tous les documents au service assurance (déclaration de sinistre, 

devis, dépôt de plainte, intervention des pompiers…) 

 

- Le service assurance fait suivre tous les documents à notre assureur, AXA, qui 

convoque un expert 

 

- Se rendre à l’expertise avec les devis 

 

- L’expert envoi la lettre d’acceptation au service assurance 
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- Le service assurance vous envoie un mail pour vous autoriser à commander les 

travaux en indiquant le compte budgétaire à utiliser et le n° de sinistre sous 

Prem pour pouvoir le rattacher au bon. 

 

- Vous devez établir les bons et nous en faire passer une copie. 

 

- Aller vérifier les travaux et dès réception des factures nous en faire passer une 

copie afin que le service assurance puisse réclamer le règlement différé. 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le N° de sinistre Prem 

doit être saisi ici 
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Pour votre information, sous le module sinistre dans Prem, avec le numéro que je vous 

donne vous pouvez avoir des renseignements sur le sinistre (date expertise, les devis  

en possession du service assurance…)  

Voici à quoi cela ressemble :  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


